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-Qui défend de vendre des Liqueurs fortes aux Sauvages dans la province de
Quebec, qui empêche aufi d'acheter leurs armes t habillemens, et pour
autres objets concernans la traite et le commerce avec les dits Sauvages.

POUVANT arriver plufieursr malheurs de la pratique de vendre aux Sauvages de
l'eau-de-vie et autres liqueurs fortes, 'd'acheter leurs armcs et leurs habillemens,

comn'auti de commercer avec les dits Sauvaga.s ou de s'établir avec eux faris une Per-
mfillion; il ciR Statué et Ordonné par Son Excellence le Capitaine-général et Gouver-
near en Chef de cette Province, de l'avis et confentenent du Confeil Légilatifd'icellc
ce (ui fuit, que du jour et après la publication de cett* Ordonnance, qui que ce foit ne
vendra, dillribucra ou autrement difpofera à tous Sauvages en cette Province, ·ou à
tous autres parriculiers, pour eux, aucuns eaux-de-vie ou autres liqueurs fortes de
quelques.forte ou-qualité qu'elles foient, ou ne fouffrira, en quelque îm1aniére que ce
foit, finmmnent et volontairement qu'il en parvienne aucunes entre les mains de tous
-Sauvages, fans en avoir premieremnent obtnu une permillici expreffe et par écrit du
Gouverneur, du-Lieutenant-gouverneur ou du Commandant en Ché de cette Provinî-
ce, ou des agens ou furinte-ndans de l Niajeflé pour les affaires des Sauvages, ou des
commandars des différens forts de fi Majellé en cette -Proviice, ou d'autres que le
Gouverneur, le Lieutenant-gouverneur ou le Commandant en Chef de la Province au:.
torilera à cet cffet.

Tous ceux qui y contreviendront encourront pour la premiere fois l'amiendc d'une
fomne de Cinq livres, et feront en outre emprifonnés pour un teinsqui n'excédera
point celui d'un moisi; et en cas de resdive et de toute contravention Iubféquent ils
encourront l'amende de Dix livres et lront en autre enprilonnés pour un tens qui
n'excédera point celui de deux mois,

Si tels contrevenans font cabaretiers, hôtelieis ou marchands détailleuirs de liqueurs
ro *es , ils feront en outre et par deffus les dite amende et dit emprifonnement, jugésincapables, du jour et après qu'ils en auront été convaincus, de vendre ou détailler des
liqueurs fortes à qui que ce puiffe être, nonobfLant leurs permiffions à ct égard, qui
font, par ces préfentes, déclarées dujour de leurs convia-ions nulles et fans effet.

Il. Du jour et-après la publication de cette Ordonrance, qui que ce foit n'achetc-
ra, nc·recevra eni gages, ni n'échangera aucuns habillemens, couvertes, fu fils où muni-
tions de tous fauvages en cette Province, fous peine d'une amende de Cinq livres et'
d'ètre emprifonnié Pour un tems qui n'excédera point celui d'un mois pOui- la pre-
iniere contravcntion, et d'une amende de Dix livres et:d'êtfe emprifonné pour un tems
qui n'excedera point celui de. deux, mois en cas de recidihe et de toute autre contraven.-
tion fubféquente.

III. Du joür et après la publication de cette Ordonnance, il ne fera permis à qui
que ce foitde s'étabir dans aucuns pais ou v'illages fauvages dans cette Province, fansune permiffion par écrit du Gouverneur, du'Lieutenant-Gouverneur ou du Comman-
aant en Chef de la Province, fous peine d'une amende de Úlix livres pour la premiere
contravention, et delmgViigt livres cn car, de recidive et de toute autre contraveritionh fub-féqu ente,
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